
Les plateformes numériques RH peuvent-elles être pénalement
mises en cause ?

Réponse courte

Oui, les plateformes numériques RH peuvent être pénalement mises en cause au Luxembourg si elles participent

directement ou indirectement à la commission d’une infraction prévue par le droit luxembourgeois, comme la collecte

illicite de données personnelles, la violation du secret professionnel ou la complicité dans des pratiques

discriminatoires.

La responsabilité pénale peut concerner la personne morale exploitant la plateforme, ses dirigeants ou ses préposés,

selon les modalités du Code pénal luxembourgeois. Les poursuites peuvent être engagées par le parquet ou sur

plainte de la victime, notamment en cas d’atteinte aux droits fondamentaux des salariés.

La méconnaissance des obligations légales expose la plateforme à des sanctions pénales, civiles et administratives.

Il est donc impératif de vérifier la conformité de chaque fonctionnalité avec le droit luxembourgeois avant toute

utilisation.

Définition

Une plateforme numérique RH désigne tout service en ligne, application ou logiciel permettant la gestion, le

traitement ou la transmission de données relatives aux ressources humaines, incluant la gestion administrative du

personnel, le recrutement, la paie, ou la gestion du temps de travail. Au Luxembourg, ces plateformes peuvent

être exploitées par des entreprises, des prestataires de services ou des éditeurs de logiciels, qu’ils soient établis

au Luxembourg ou y exercent une activité effective.

Conditions d’exercice

L’exploitation d’une plateforme numérique RH au Luxembourg est soumise au respect des lois nationales relatives à

la protection des données à caractère personnel, à la sécurité des systèmes d’information, à la confidentialité des

communications électroniques et à la loyauté dans les relations de travail. Toute plateforme doit garantir la conformité

avec la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel, ainsi qu’avec le Code du travail luxembourgeois, notamment en matière de surveillance des

salariés et de respect de la vie privée.
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Modalités pratiques

La responsabilité pénale d’une plateforme numérique RH peut être engagée si elle participe directement ou

indirectement à la commission d’une infraction prévue par le droit luxembourgeois. Cela inclut, par exemple, la

collecte illicite de données personnelles, la violation du secret professionnel, l’entrave à l’exercice des droits des

salariés, ou la complicité dans des pratiques discriminatoires. La responsabilité peut être retenue à l’encontre de la

personne morale exploitant la plateforme, de ses dirigeants ou de ses préposés, selon les modalités prévues par le

Code pénal luxembourgeois. Les poursuites peuvent être engagées à l’initiative du parquet ou sur plainte de la

victime, notamment en cas d’atteinte aux droits fondamentaux des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux responsables RH et aux éditeurs de plateformes de procéder à des audits réguliers de

conformité, de documenter les traitements de données et de mettre en place des procédures internes de contrôle.

Toute fonctionnalité de surveillance ou d’analyse automatisée doit faire l’objet d’une information préalable et d’une

consultation de la délégation du personnel, conformément à l’article L.261-1 du Code du travail. Les contrats avec les

prestataires de plateformes doivent prévoir des clauses de responsabilité et de sécurité adaptées. En cas de

suspicion d’infraction, il convient de diligenter une enquête interne et de coopérer pleinement avec les autorités

compétentes.

Cadre juridique

La responsabilité pénale des plateformes numériques RH est encadrée par le Code pénal luxembourgeois, la loi

modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des données à caractère personnel, le Code du travail, ainsi que la

loi du 18 juillet 2014 relative à la sécurité des réseaux et des systèmes d’information. La jurisprudence

luxembourgeoise reconnaît la possibilité de poursuites pénales contre les personnes morales, y compris les éditeurs

ou exploitants de plateformes, en cas de participation à des infractions commises dans le cadre de la gestion des

ressources humaines.

La méconnaissance des obligations légales par une plateforme numérique RH peut entraîner des sanctions pénales, civiles et

administratives. Il est impératif de vérifier la conformité de chaque fonctionnalité avec le droit luxembourgeois avant toute mise en

production ou utilisation, sous peine d’engager la responsabilité de l’entreprise utilisatrice et de l’éditeur de la plateforme.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

